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J E A N - B A P T I S T E  J E A N G È N E  V I L M E R

Enseignant à l’Université McGill en droit et membre
associé de la Chaire Raoul-Dandurand à l’UQAM

uand on lutte avec des
monstres, on doit veiller à
ne pas devenir soi-même
un monstre. Quand tu fixes
longtemps ton regard dans
l’abîme, l’abîme fixe aussi
son regard en toi», écrivait
Nietzsche en 1886. C’est
le défi de toute lutte
contre un adversaire a
priori pire que soi, c’est-à-
dire qui utilise des

moyens ou des méthodes qu’en temps normal
nous condamnons moralement.

C’est le défi auquel font face les rebelles sy-
riens, pour l’instant avec relativement peu de
succès comme en témoigne l’Observatoire sy-
rien des droits de l’homme (OSDH) en dif fu-
sant à deux jours d’intervalle des vidéos mon-
trant des exactions commises par les deux
camps. La première, tournée et mise en ligne
le 1er novembre, montre un groupe d’une di-
zaine de soldats de l’armée régulière, captu-
rés, allongés sur le sol, roués de coups de
pieds puis exécutés sommairement à la mi-
trailleuse par les rebelles. En réaction à cette
dif fusion, des militants envoient à
l’OSDH deux autres vidéos, plus an-
ciennes, pour rappeler les exactions
dont sont également responsables les
soldats de l’armée régulière : on les
voit exécuter des rebelles et mutiler
leurs corps, découpant notamment
des oreilles.

Ce n’est ni la première ni la seule oc-
currence de crimes commis par les re-
belles. Cela fait des mois que les orga-
nisations de défense des droits de la
personne mettent en évidence que des
crimes de guerre sont commis des
deux côtés. Comme c’était déjà le cas
en Libye.

Des crimes des deux côtés
« Ces crimes ne justifient en rien les

crimes de l’autre partie », précise aus-
sitôt l’OSDH. En droit, les combat-
tants sont effectivement tenus de res-
pecter les règles du droit internatio-
nal humanitaire indépendamment du
comportement de leurs adversaires.
En pratique toutefois, cette obligation
se heurte à deux intuitions qu’il se-
rait juste d’y déroger en raison soit
d’un principe de réciprocité, qui auto-
riserait à violer ces règles contre un
ennemi qui les viole lui-même (appli-
cation de ce qu’on appelle en théorie
de l’argumentation le sophisme du tu quoque,
« toi aussi »), soit d’une asymétrie qui ne lais-
serait pas le choix aux opprimés plus faibles
d’utiliser des moyens « non conventionnels »
pour avoir une chance contre un oppresseur
plus fort (argument couramment utilisé par
les terroristes).

Il est facile en théorie de répondre à ces
deux objections. Les combattants savent que
leur comportement ne devrait pas dépendre
de celu i  de leurs adversa ires, et que les
crimes qu’ils subissent ne sont pas une bonne
raison d’en commettre à leur tour. Ils savent
aussi, de manière plus pragmatique, que cette
escalade nuit à leurs troupes et à leur image
puisqu’elle augmente le niveau de violence de
part et d’autre.

Mais tous ces arguments présument la ra-
tionalité des acteurs, qui est souvent suspen-

due dans le feu de l’action. Là où les intui-
tions, plus profondes, ressurgissent et s’im-
posent — peu importe alors qu’elles soient
discutables puisque l’on n’a pas le temps de
les discuter. Ni l’envie, lorsqu’elles sont ren-
forcées par une pulsion de vengeance. Per-
sonne n’est à l’abri d’un comportement bar-
bare, pas même les troupes les mieux for-
mées, celles des pays occidentaux qui bai-
gnent depuis des siècles dans une culture
des droits de la personne.

C’est ce qu’avait montré le massacre d’Ha-
ditha en novembre 2005, lorsque des marines
américains ont assassiné 24 civils irakiens
pris au hasard, hommes, femmes, enfants de 3
à 15 ans, et un vieillard aveugle de 76 ans, pour
se venger d’une attaque sur un convoi militaire
à proximité d’un village.

Le moindre mal
Ce constat récurrent, qu’une guerre est tou-

jours sale et que des crimes sont commis des
deux côtés, ne doit pas pour autant nous faire
sombrer dans un relativisme cynique qui égali-
serait toujours les deux parties. Car les crimes
commis par les insurgés libyens et syriens ne
sont pas comparables à ceux commis par Ka-
dhafi et Assad, ni dans leur ampleur ni dans
leur raison d’être, puisqu’ils sont motivés par
le droit légitime d’un peuple à s’autodétermi-

ner, non par le désir d’un dictateur de
se maintenir au pouvoir. Ces dif fé-
rences ne les excusent pas pour au-
tant : il faut les condamner avec la
même fermeté. Mais elles expliquent
que l’on doive malgré tout soutenir
les insurgés.

La structure de l’évaluation hu-
maine, expliquait aussi Nietzsche,
est toujours dif férentielle : choisir A
est toujours choisir A plutôt que B,
dans un certain contexte. « Ce n’est
jamais la lutte entre le bien et le mal,
disait également Aron, c’est le préfé-
rable contre le détestable. Il en est tou-
jours ainsi, en par ticulier en poli-
tique étrangère. » Cette éthique réa-
liste est celle du moindre mal. Au-
jourd’hui en Syrie, et en dépit de
leurs crimes, les insurgés sont ce
moindre mal.

Armer les rebelles
Il faut donc les soutenir, et même

le faire de manière plus décisive, en
leur livrant des armes lourdes pour
hâter l’issue de ce qui est en train de
devenir une guerre d’usure. Après
avo ir longtemps tergiversé ,  la
France va enfin dans cette direction,
mais elle reste liée par l’embargo eu-
ropéen qu’il sera dif ficile de lever

puisqu’il faudrait pour cela obtenir l’unani-
mité des 27 États membres. On peut pourtant
considérer que cet embargo, mis en place en
mai 2011 pour empêcher les autorités sy-
riennes d’utiliser ces armes contre sa popula-
tion, a l’effet pervers de nuire à la population
puisqu’il empêche le peuple de se défendre
contre les armes que le régime se fait de
toute façon livrer par la Russie.

Reconnaître que la nouvelle coalition de
l’opposition syrienne est « la seule représen-
tante du peuple syrien » et lui livrer rapide-
ment des armes — clandestinement s’il le faut
— est la seule manière de précipiter la fin de
cette guerre qui, en vingt mois, a déjà fait
près de 40 000 victimes. L’enjeu est de taille,
car, plus elle durera, plus la rébellion qui lutte
contre un monstre risque d’en devenir un
elle-même.

Lutter avec des monstres sans en devenir un soi-même
En Syrie, malgré leurs crimes, les insurgés sont un moindre mal, et il faut les aider
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Malgré les exactions commises par les rebelles syriens, l’auteur plaide pour que la communauté
internationale arme les insurgés pour en finir avec cette guerre qui a fait 40000 victimes. Ci-dessus,
des rebelles observent des roquettes déposées au fond d’une camionnette afin d’être transportées
au front dans la ville de Maarat al-Numan.

F R A N Ç O I S  M A C E R O L A

L’auteur est président et chef de la
direction de la SODEC.

e p u i s  q u e l q u e s
jours, certains arti-
cles ont été publiés
au sujet de la baisse
de la fréquentation
cinématographique
au Québec, et plus

particulièrement de celle du
cinéma québécois. Il est vrai
que 2012 n’est pas une année
faste et que peu de films qué-
bécois ont connu de grands
succès populaires.

Je cro is que cela mér ite
que l’on s’y arrête. D’ailleurs,
j ’a i  déjà annoncé  que la 
SODEC tiendrait une table de
réflexion à ce sujet en janvier
procha in en collaborat ion
avec des personnal ités de 
talent et d’expérience, dont

Michel Côté. Cette lettre veut
tenter d’emblée de calmer le
jeu et inviter le milieu à résis-
ter aux titres alarmistes et
aux solutions simplistes.

Dans un premier temps, j’ai-
merais rappeler que toutes les
cinématographies nationales
connaissent des variations an-
nuelles, souvent importantes,
en ce qui a trait à leur part de
marché. Au cours de la décen-
nie 2000, celle du cinéma qué-
bécois a varié du simple au tri-
ple (6% en 2001, 18% en 2005).
Les résultats d’une seule an-
née ne font donc pas une ten-
dance lourde. Il suffit souvent
d’un seul grand succès pour
augmenter la part de marché
du cinéma québécois de 2 ou
3%. Alors, ne paniquons pas.

Pas de recette magique
Cer tains prétendent déjà

avoir trouvé le coupable : le
« manque de comédies popu-
laires ». Je tiens à leur rappe-
ler  qu’au cours des der -
n ières années,  p lus ieurs 
coméd ies popula ires ont
connu des échecs commer-
c iaux retent issants .  On
me permettra de ne pas les
nommer. D’autres remettent
car rément  en quest ion la
compétence des producteurs
et  des d istr ibuteurs,  leur
manque de flair pour choisir
les scénarios vraiment por-
teurs .  Pour tant ,  pour une
large par t, les films québé-
cois de 2012 ont été produits
par les équipes qui ont aussi
connu de très grands succès
populaires ici au cours des
deux ou trois dernières an-
nées. La réalité est qu’il n’y a
pas de recette  magique ;
chaque film est un prototype

dont la réussite n’est jamais
assurée.

D’autres encore repro-
chent à la SODEC une pré-
tendue ré t icence face aux
f i lms commerc iaux .  Pour-
tant, la SODEC a été par tie
prenante du financement de
tous les films québécois les
plus populaires de l’année, et
ce, depuis 2002. Mais elle ne
peut et ne doit pas tout miser
sur le succès commercial im-
médiat, elle doit avoir une vi-
sion à long terme qui favo-
rise la régénération perma-
nente de notre cinématogra-
ph ie nat ionale,  développe
une relève,  encourage le
risque et l’innovation.

Pour un cinéma 
de qualité

Cessons donc de parler de
cinéma d’auteur et de cinéma

commercial. Parlons plutôt
de cinéma de qualité. D’un
cinéma qui  nous touche et
nous re jo int ,  auss i  d ivers
que Starbuck et Incendies ,
Séraphin et Monsieur Laz-
har, C.R.A.Z.Y. ou Les inva-
sions barbares. D’un cinéma
québéco is qu i  a  atte int sa
maturité ,  qui  voyage fière-
ment dans le monde, avec
des réuss i tes  époustou-
flantes en France, des nomi-
nations à Cannes, Berlin et
aux Oscar.

Ne sautons pas trop v ite
aux conclusions. Avant d’af-
firmer qu’il y a crise, prenons
un peu de d istance et le
temps de la réflex ion pour
analyser sereinement et en
profondeur la situation. Après
tout, les années se suivent,
mais ne se ressemblent pas,
surtout en cinéma.

Le cinéma québécois en crise ? Quelle crise ?
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Des vidéos montrant des soldats syriens tranchant les oreilles d’insurgés tombés au combat ont été
remises à l’Observatoire syrien des droits de l’homme. Sur cette photo, l’armée syrienne encercle
les corps de deux rebelles dans la ville d’Alep.

Les crimes
commis par
les insurgés 
ne sont pas
comparables à
ceux commis
par Assad, ni
dans leur
ampleur ni
dans leur
raison d’être,
puisqu’ils sont
motivés par le
droit légitime
d’un peuple à
s’auto-
déterminer

«Les films
québécois de 2012
ont été produits
par les équipes 
qui ont aussi
connu de très
grands succès
populaires ici […] 
La réalité est qu’il
n’y a pas de recette
magique; chaque
film est 
un prototype »
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